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Réforme du FNDS : Mobilisation des CROS et des CDOS :
Dans l’attente d’une réponse satisfaisante à la motion votée au congrès du Conseil National des CROS et des CDOS (CNCD) le 8
octobre dernier concernant la réforme du FNDS et la création du CNDS, le CNCD, réuni en Bureau le 3 novembre dernier a décidé
de se mobiliser, notamment en sollicitant l’ensemble des parlementaires (députés et sénateurs) du territoire et en prévoyant de tenir
une Assemblée Générale extraordinaire le 2 décembre prochain au CNOSF si aucune évolution significative n’avait lieu d’ici-là.
Le Mouvement Sportif demande que le CNDS :
- dispose de moyens suffisants
- soit gouverné de façon paritaire au niveau des régions et des départements.
Dans l'attente des résultats de la session parlementaire du 7 novembre et en espérant que celle-ci répondra aux préoccupations
actuelles du mouvement sportif, il nous appartient de rester vigilants et confiants dans nos capacités à accompagner les
propositions de Jean-François Lamour, Ministre de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative, pour une issue favorable aux
problèmes en cours.

Dernière Minute: Le Ministre Jean-François Lamour devant les députés

Jean François Lamour défendait le 7 novembre en fin de soirée son budget devant les députés et est intervenu sur le dossier CNDS.

Il a affirmé vouloir " développer la pratique du sport en direction du plus grand nombre, et d'offrir à nos équipes nationales les
meilleures conditions d'entraînement : 100 millions seront consacrés, sur trois ans, à la création au sein du CNDS d'un fonds dédié,
dont les conditions d'emploi seront agréées par le ministère. Cette dotation proviendra, pour au moins 23 millions, d'une hausse
temporaire du taux de prélèvement sur les recettes de la Française des Jeux porté de 1,78 à 2 %, et pour le reste de l'augmentation
des droits audiovisuels, suite au nouveau contrat conclu par la ligue de football professionnel.
Le détail de ce plan sera présenté dans les prochains jours, et il fera l'objet d'un amendement gouvernemental au Sénat sur l'article
38 du PLF pour tenir compte de la modification des prélèvements.
J'espère que vous êtes tous rassurés sur les moyens alloués au CNDS, au sein duquel la qualité de la concertation sera par ailleurs
maintenue.

S'agissant de la gouvernance du futur CNDS, son conseil d'administration sera composé de vingt et un membres, dont onze au titre
de l'Etat, dix au titre du mouvement sportif et trois pour les collectivités locales. Pour la première fois sera créé un comité de
programmation, où le mouvement sportif aura autant de représentants que l'Etat.
Pour ce qui est des commissions régionales et départementales, il y aura co-présidence par le directeur régional et par le président
du CROS. (ce que les bancs des groupes UMP et UDF ont approuvé)
Le CNDS aura pour mission, entre autres, de développer l'accès des personnes handicapées aux équipements sportifs – "j'ai
quadruplé en deux ans l'enveloppe « accessibilité » qui va dépasser le million, et j'ambitionne de la porter à 5 millions à terme.
Nous souhaitons permettre à toutes les personnes handicapées d'avoir une activité sportive en club, parmi les personnes valides."
Les crédits de la mission « sport », mis aux voix, ont été adoptés en fin de soirée.

Source : Débats de l’Assemblée Nationale ; pour lire l’intégralité des débats : http://www.infosports.org/infoderniere/budget.pdf

Congrès annuel et Assemblée Générale de la Fédération Française de Motocyclisme.
Organisées par le Comité Ile de France de Motocyclisme, à Marcoussis (91) les 29 et 30 octobre.

de gauche à droite.
Jean-Marc CRUMIERE - Secrétaire général Fédéral
Raoul BERTRAND - Vice-Président ; Jacques BOLLE - 1er
Vice-Président et Président du Comité Régional IDF ; Jean-
Pierre MOUGIN Président ; Daniel BARTHELEMY – DTN ;
Jean-Pierre MOREAU Vice-Président ; Marc JEANSOU -
Trésorier Adjoint.

Lors de son Assemblée Générale, la FFM a défini sa
règlementation 2006.

L'attention des congressistes a été attirée sur les dangers
encourus par la pratique du sport moto en pleine nature, à la
suite de la publication d'une circulaire du Ministre de
l'environnement.

Par contre, la collaboration entre la Fédération Française de
Motocyclisme et les Ministères des Sports et de l'Intérieur, va
permettre une évolution positive en terme de règlementation sur
les circuits fermés.
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FORMATIONS
Sessions de formation prévues pour les mois de novembre et décembre :

Programme du 2ème semestre et fiches d’inscription :
Suivre le lien : http://www.infosports.org/formation/index.htm

Date Intitulé Public
INFORMATIQUE

17-18/11/2005 Simplifier les tâches administratives avec Excel
01-02/12/2005 Utiliser Internet pour la communication de votre Association Sportive

03/12/2005 L'informatique au service des clubs avec Word
15-16/12/2005 Créer des pages Web pour votre association

MANAGEMENT
18/11/2005 Lecture comptable d'une association sportive Tout Public

26/11/2005 L'application de la convention Collective Nationale du Sport
Dirigeants des ligues et
comités départementaux

02/12/2005 Trouver des partenaires financiers Tout Public

07/12/2005 La gestion des conflits Tout Public

17/12/2005 L'application de la convention Collective Nationale du Sport
Dirigeants des ligues et
comités départementaux

TELEVISION/PRESSE

Emission « L’invité Olympique », le
vendredi 18 novembre à 23h30.

Source programmes de Télé Câble
Satellite.

ANIMATIONS RÉGIONALES
Associations des Anciens de l’INS : Remise des trophées 2005, au CNOSF le 10 novembre.
Fédération des Joinvillais : Commémoration de l’armistice de 1918 à l’INSEP, le 11 novembre.
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